
Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée
Les renseignements personnels fournis dans les présentes sont recueillis en application de la Loi sur l’extraction du quartz exclusivement aux fins 
de son administration. Veuillez adresser toute demande concernant la collecte ou l’utilisation de ces renseignements au bureau du registraire minier, 
ministère de l’Énergie, des Mines et des Ressources, Ressources minières, C.P. 2703, Whitehorse (Yukon), Y1A 2C6, 867-667-3190.

RÈGLEMENT SUR L’UTILISATION DES TERRES POUR L’EXPLOITATION DU QUARTZ

CESSION D’UN PLAN D’EXPLOITATION

Approbation no : SNRC no : Catégorie :                       Date d’expiration :

Entente entre :

le cédant1 :                                             et  le(s) cessionnaire(s) :

NOM ____________________________ NOM ____________________________ NOM __________________________

ADRESSE _______________________ ADRESSE ________________________ ADRESSE ______________________

VILLE ___________________________ VILLE ____________________________ VILLE __________________________

CODE POSTAL ___________________ CODE POSTAL ___________________ CODE POSTAL _________________

TÉLÉPHONE   ____________________ TÉLÉPHONE _____________________ TÉLÉPHONE ___________________

TÉLÉCOPIEUR  __________________ TÉLÉCOPIEUR   __________________ TÉLÉCOPIEUR   ________________

COURRIEL  ______________________ COURRIEL _______________________ COURRIEL _____________________

La présente entente reconnaît qu’en vertu de la somme de ________________ dollar(s) ainsi que de tout autre bien ou contrepar-
tie de valeur payés par le(s) cessionnaire(s) au cédant, ce dernier cède et transfère au(x) cessionnaire(s) tout intérêt dans le plan 
d’exploitation n°_____________ inscrit au registre public de la Division de l’utilisation des terres minières sous : _____________.

Engagement du ou des cessionnaires
Le ou les cessionnaires s’engagent à assumer, de manière solidairement responsable, toutes les obligations prévues dans le 
plan d’exploitation no_______________, y compris les modifications qui y ont été apportées, dont copie est jointe aux présentes, 
dans la même mesure que si l’approbation du plan d’exploitation avait été accordée à l’origine à ces derniers. De plus, le ou les 
cessionnaires s’engagent à respecter toutes les dispositions de la Loi sur l’extraction du quartz et du Règlement sur l’utilisation 
des terres pour l’exploitation du quartz, y compris, mais sans s’y limiter, les conditions d’exploitation régissant la remise en état 
de toutes les zones touchées par les activités minières menées en vertu du plan d’exploitation no_______________.

Date de prise d’effet
En conformité avec le paragraphe 16(1) du Règlement sur l’utilisation des terres pour l’exploitation du quartz, le cédant et 
le(s) cessionnaire(s) reconnaissent que cette cession, dûment signée et déposée au Bureau de l’utilisation des terres ce 
______ jour de ________________ 20_____, et accompagnée des droits applicables, prendra effet, si elle est approuvée, 
au moins 25 jours suivant sa réception, sauf avis contraire du directeur. 

_____________________________   ________________                  _____________________________   ________________
(Cédant)                                         (date)              (Cessionnaire)                                 (date)
 
                              _____________________________   ________________
                  (Cessionnaire)                                 (date)
Fait ce             jour de                                , 20           .

________________________________________________________________________
Directeur, Utilisation des terres minières

YG(5072FQ) Rev. 11/2016

Réservé à l’administration  Garantie :      Oui     Non        Montant :   _________$ 
1Dans le présent document, les expressions désignant des personnes visent à la fois les hommes et les femmes.
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